
U n i o n      d e s      T h é â t r e s      R o m a n d s 
 
Statuts 
 
Article premier - Création 
Sous le nom d'Union des Théâtres Romands, ci-après UTR, il est créé une association sans but 
lucratif, dotée de la personnalité juridique et organisée corporativement au sens des articles 60 et 
suivants du Code Civil Suisse. 
 
Article 2 - Siège 
Le siège de l'UTR est au domicile de son président. 
 
Article 3 - Durée 
L'UTR est constituée pour une durée illimitée. 
 
Article 4 - But 
L’UTR a pour but de représenter et défendre les intérêts de ses membres à tous les niveaux. 
 
Article 5 - Membres 
Peut être membre tout théâtre professionnel structuré, qui fait de la création théâtrale en langue 
française, domicilié en Suisse et qui en fait la demande écrite à l'UTR. La candidature doit être agréée 
par l'Assemblée Générale. Lorsqu'un membre gère plusieurs théâtres, ayant chacun une identité 
artistique distincte, il peut avoir une voix et payer une cotisation par théâtre. ll sera représenté, auprès 
de l'UTR, par un responsable direct de chacun des théâtres qu'il gère. 
 
Peut être également membre, toute personne morale ou physique qui fait de la création théâtrale en 
langue française de manière professionnelle. 
 
L' Assemblée Générale peut refuser une candidature sans avoir à en indiquer les motifs. 
 
L'association comprend deux catégories de membres: 
- les membres actifs, c'est à dire les théâtres exerçant l'art dramatique; 
- les membres à titre "solidaire" regroupant les théâtres lyriques ou autres genres. 
Cette distinction repose notamment sur leur participation ou non aux institutions ou accords auxquels 
l'association est partie prenante et se traduit par une contribution financière, établie par l'Assemblée 
générale, sur des critères différents. 
 
Article 6 - Assemblée Générale 
L' Assemblée Générale (ci-après A.G.) qui regroupe tous les membres de l'UTR, est le pouvoir 
suprême de l'UTR. Elle se réunit trois fois par année. Une Assemblée Générale extraordinaire peut être 
convoquée à la demande du Comité ou du cinquième des membres de l'association. 
 
Ses compétences sont les suivantes: 
• élection annuelle du Comité, 
• approbation du budget et des comptes, 
• détermination du montant des cotisations, 
• admission et exclusion des membres, 
• modification des statuts, 
• désignation des commissions pour des tâches particulières, 
• dissolution. 
 
Tous les membres ont un droit de vote égal dans l'Assemblée Générale et les décisions sont prises à la 
majorité des voix des membres présents, sous réserve des articles 9 et 12. 
 



Article 7 - Comité 
L ' A.G. élit parmi ses membres un Comité de 3 membres au minimum, dont un président et un vice-
président. 
 
Le Comité est chargé: 
• de gérer les affaires de l'association, 
• de représenter l'association auprès des Autorités et vis-à-vis des tiers, 
• d'appliquer ou faire appliquer les décisions de l'A.G., 
• d'engager des collaborateurs extérieurs, 
• de l'étude de toutes les questions relatives au théâtre professionnel, 
• de suivre les travaux des commissions, 
• de convoquer les A.G. par les soins du Président ou du secrétaire général. 
 
Article 8 - Signatures 
L’UTR est engagée par la signature du président ou du vice-président. 
En cas d'absence du président ou du vice-président un membre du Comité est habilité à signer avec le 
contreseing du secrétaire général. 
 
Article 9 - Démissions et exclusions 
Chaque membre peut démissionner de l'UTR moyennant un préavis de 6 mois donné par écrit avant 
la fin de l' exercice administratif. La cotisation est due pour la saison en cours. 
 
Toute exclusion d'un membre de l'UTR doit être votée lors d'une A.G. à la majorité des membres. 
Elle peut prendre effet immédiatement. 
 
Lorsqu'un membre a plus d'une année de retard dans le paiement de ses cotisations, il ne fait plus 
partie de l'UTR. 
 
Article 10 - Collaborateurs extérieurs 
Pour réaliser ses buts, I'UTR, par son comité, peut engager en tout temps des collaborateurs extérieurs. 
 
Article 11 - Ressources 
Les ressources de l'UTR résultent des cotisations de ses membres, fixées par l'A.G. annuellement, et 
de tous fonds, dons, legs, allocations et subventions de toutes sortes. 
 
Article 12 - Dissolution 
L'UTR peut décider en tout temps sa dissolution lors d'une A.G., à la majorité des 2/3 de ses 
membres, et prend toutes dispositions pour régler cette liquidation. 
 
Article 13 - Responsabilité 
Les membres de l'UTR ne sont pas tenus personnellement sur leurs biens des engagements de l'UTR. 
 
 
 
Statuts adoptés le 12 janvier 1983 et modifiés par l' Assemblée Générale le 12 janvier 1984, le 7 
novembre 1986, le 22 juin 1987, le 9 novembre 1994, le 20 septembre 1995 et le 8 mars 1999. 
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